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N° 604. CONVENTION (N° 21) CONCERNANT LA SIMPLIFICATION DE L'INS-
PECTION DES EMIGRANTS À BORD DES NAVIRES, ADOPTÉE PAR LA CON-
FÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRA-
VAIL À SA HUITIÈME SESSION, GENÈVE, 5 JUIN 1926, TELLE QU'ELLE A
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA CONVENTION PORTANT RÉVISION DES ARTICLES
FINALS, 19461

N° 609. CONVENTION (N° 26) CONCERNANT L'INSTITUTION DE MÉTHODES
DE FIXATION DES SALAIRES MINIMA, ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE
GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL À SA
ONZIÈME SESSION, GENÈVE, 16 JUIN 1928, TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MODI-
FIÉE PAR LA CONVENTION PORTANT RÉVISION DES ARTICLES FINALS,
19462

N°610. CONVENTION (N° 27) CONCERNANT L'INDICATION DU POIDS SUR
LES GROS COLIS TRANSPORTÉS PAR BATEAU, ADOPTÉE PAR LA CON-
FÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRA-
VAIL À SA DOUZIÈME SESSION, GENÈVE, 21 JUIN 1929, TELLE QU'ELLE A
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA CONVENTION PORTANT RÉVISION DES ARTICLES
FINALS, 19463

N° 612. CONVENTION (N° 29) CONCERNANT LE TRAVAIL FORCÉ OU OBLIGA-
TOIRE, ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION
INTERNATIONALE DU TRAVAIL À SA QUATORZIÈME SESSION, GENÈVE,
28 JUIN 1930, TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA CONVENTION POR-
TANT RÉVISION DES ARTICLES FINALS, 19464

RATIFICATIONS
Instruments enregistrés auprès du Directeur général du Bureau international du Travail

le:
1er janvier 1993

SLOVAQUIE

(Avec effet au 1er janvier 1993. Avec déclaration reconnaissant que la Slovaquie con-
tinue à être liée par les obligations découlant des Conventions susmentionnées, lesquelles
avaient précédemment été déclarées applicables au territoire de la Slovaquie.)

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 38, p. 281; pour les faits ultérieurs, voir les références données dans les
Index cumulatifs nos 1 à 3, 7, 11, 13 et 14, ainsi que l'annexe A des volumes 1284 et 1512.

2 Ibid., vol. 39, p. 3 ; pour les faits ultérieurs, voir les références données dans les Index cumulatifs n o s l à 8 e t l l à l 8 ,
ainsi que l'annexe A des volumes 1106, 1111, 1143, 1182, 1302, 1348, 1405, 1406 et 1486.

3 Ibid., p. 15; pour les faits ultérieurs, voir les références données dans les Index cumulatifs nos 1 à 6, 8 et 11 à 17,
ainsi que l'annexe A des volumes 1196, 1256, 1302, 1681, 1686 et 1736.

4 Ibid., p. 55; pour les faits ultérieurs, voir les références données dans les Index cumulatifs nos 1 à 11,13,15,17 et 18,
ainsi que l'annexe A des volumes 1106, 1111, 1136, 1143, 1182, 1196, 1242, 1279, 1302, 1348, 1406, 1417, 1444, 1541,
1670, 1681, 1686 et 1736.
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